
N° CRPCEN : 69272
Membre d’une association agréée - Le règlement des honoraires par chèque est accepté

Maître Nelly GOBET
Notaire 

30 Quai de la Brévenne
69210 SAIN-BEL

Téléphone : 04.28.38.40.30

 : nelly.gobet@notaires.fr

Accès transports en commun :
Métro ligne C – Station Croix
Rousse
Station bus Croix-Rousse

Parkings :
Petite Place de la Croix Rousse
Parking Lyon Parc Auto – Parc
Gros Caillou

Accès transports en commun :
Métro ligne C – Station Croix
Rousse
Station bus Croix-Rousse

Parkings :
Petite Place de la Croix Rousse
Parking Lyon Parc Auto – Parc
Gros Caillou

Accès transports en commun :
Métro ligne C – Station Croix
Rousse
Station bus Croix-Rousse

Parkings :
Petite Place de la Croix Rousse
Parking Lyon Parc Auto – Parc
Gros Caillou

Accès en transports en commun 
à proximité de l’office :
- Gare SNCF  Ligne Gorge 
de Loup (LYON) Sain-Bel
- Lignes Les Cars du Rhône

HONORAIRES
(Actes hors tarif)

A / Droit de la famille

 Rédaction d’un testament olographe (hors frais de dépôt 
au Fichier Central des Dispositions de Dernières Volontés)

          50 € HT
 Convention de quasi-usufruit (hors droit 

d’enregistrement) 500 € HT

 A défaut de signature de tout acte de succession (rendez-
vous de consultation, constitution du dossier)

500 € HT
 Divorce en cas de non signature (rendez-vous de 

consultation, constitution du dossier)                    500 € HT

B / Droit commercial et droit des sociétés

 Cession de fonds de commerce : 
1 % HT du prix de cession

avec un minimum de 2 000,00 € HT

 Constitution de société civile immobilière avec apport en numéraire 
uniquement :       750,00 € HT

 Constitution de société civile immobilière avec apport en nature :
0,50 % HT de la valeur d’apport

  avec un minimum de 1 500,00 € HT

 Constitution de société commerciale (SARL, SA, SAS) avec apport en 
numéraire uniquement :  1 500,00 € HT

 Constitution de société commerciale (SARL, SA, SAS) avec apport en 
nature :

1 % HT de la valeur d’apport
avec un minimum de 2 000,00 € HT

C / Vente Immobilière

 Rédaction de l’avant-contrat à défaut de réitération :         250,00 € HT


